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SOMMAIRE
Assemblée générale de l'ADIJ (141) ; Développement économique régional (142) ; Programme
d'activité 1976-1977 (149) ; Chronique économique (152).

Assemblée générale de l'ADIJ
L'Association pour la Défense des Intérêts

du Jura (ADIJ) a tenu son assemblée
générale le 19 juin 1976, au Cinéma Le
Musée de La Neuveville.
Après l'interprétation de chants par le
chœur du collège du district de La
Neuveville, placé sous la direction de M. von
Gunten, le président central, M. Frédéric
Savoye, ouvrit la séance.
Dans ses propos introductifs, M. Savoye
salua l'assistance et plus particulièrement

MM. A. Giauque, député, M. Houl-
mann, J. Jobé et R. Macquat, préfets,
O. Troehler, procureur du Jura, M. Rey,
adjoint au délégué du développement
économique, R. Sigrist, agent consulaire
de France en Suisse, H. Gorgé, président
de Pro Jura, B. Mertenat, président de
l'Université populaire et FI. Carnal,
président de l'Institut jurassien.
Puis M. Savoye se pencha sur la situation

économique actuelle et en analysa
les signes de reprise. Pour que cette
reprise se réalise dans nos régions et
cela dans les meilleures conditions, il ne
faudrait pas que le climat de violence se
poursuive, devait-il ajouter.

Comptes et budget
Après l'adoption du procès-verbal de
l'assemblée générale du 7 juin 1975 et
des rapports d'activité de la direction, du
comité central et des différentes
commissions, M. Jean Jobé, trésorier,
présenta les comptes qui se soldent par un

excédent de recettes de 4151 fr. 55. Ceux-
ci furent acceptés à l'unanimité sur rapport

de la commission de vérification.
Quant au budget, il laisse apparaître un
déficit budgétisé à 12 352 fr. 40 et fut, lui
aussi, accepté à l'unanimité.
Les cotisations ne subissent pas de
modification.

Sur proposition du comité central, la
commission de vérification des comptes
se composera de la façon suivante : M.
René Domont, de Courtedoux et les
communes de La Neuveville et Saignelégier.

Avenir de l'ADIJ
L'assemblée générale de 1975 avait donné

le mandat suivant au comité central :

parallèlement aux activités actuelles,
constitution d'une commission chargée

de l'examen de l'avenir de l'ADIJ
après la votation fédérale.

Cette commission, «Avenir de l'ADIJ» a
été mise sur pied. M. F. Savoye, qui la
préside, déclara qu'il n'y avait pas lieu
de précipiter une décision quant à l'avenir

de l'ADIJ. Il signala qu'un premier
rapport sera soumis à l'assemblée générale

de 1977.

Programme d'activité
Sur proposition du secrétaire général,
M. François Lâchât, le programme d'activité

fut adopté à l'unanimité. Par cette
acceptation, l'assemblée générale réaf-
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